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I. Présentation de l’opération

1. Cadre géographique, topographique et géologique 
de l’intervention

Le site de Bressilien est situé à 1 km au sud du bourg 
de Paule, dans les Côtes d’Armor. Il est implanté sur 
le versant nord d’une ligne de crête des Montagnes 
Noires, à une altitude comprise entre 220 et 225 m 
NGF. Il domine au nord-est une petite vallée, située 
20 m plus bas, où se trouve l’actuelle ferme du même 
nom. Bien que la ligne de crête empêche toute vue 
panoramique au sud, l’emplacement de ce site permet 
de bénéficier au nord d’une vue dégagée sur la vallée de 
Carhaix.
Le toponyme, qui présente les formes Brecelyen/
Brecelien au XVe siècle, pourrait provenir du breton 
«  bre  » (colline) et «  celein/celyn  » (houx), signifiant 
« la colline du houx ». La colline fait ainsi clairement 
référence à la position topographique du site. Le terme 
« houx » est à rapprocher de toponymes plus connus 
comme notamment la «  haie  ». Il peut signifier par 
extension un enclos protégé de haies épineuses.

La carte géologique éditée par le BRGM (Fig. 2) ainsi 
que les observations de terrain montrent que le sous-sol 
sur lequel se déroule l’opération est composé de deux 
formations distinctes. La première, en partie supérieure, 
est constituée de colluvions, en raison notamment de 
la pente assez prononcée du terrain. Les structures 
apparaissent sur ce niveau, sous une épaisseur de terre 
végétale d’environ 30 à 40 cm. La seconde formation 
est composée de schistes ardoisiers du Viséen supérieur-
Namurien, connue sous le nom de formation de Pont-
de-Buis-Châteaulin.
Cette formation est piégée sous le niveau de colluvions, 
ce dernier pouvant atteindre jusqu’à 30 cm d’épaisseur.

2. Historique de l’opération

2.1. Historique des recherches

Depuis 2005, les recherches archéologiques menées à 
Paule ont mis en évidence les traces d’une occupation 
médiévale bien marquée sur le territoire. En 2005 et 
2006, la fouille d’un habitat seigneurial des XIe-XIVe 
siècles a été menée à 400 m au sud de Bressilien (Fig. 
4, p. 8), non loin de la forteresse gauloise. Celui-ci, 
composé d’une motte et d’une basse-cour, était installé 
sur la ligne de crête (Menez, Berranger, 2006). Les 
travaux de recherche documentaire menés en 2008 sur 
le territoire, notamment à partir de l’étude cadastrale 
et surtout des sites découverts à l’aide du relevé 
LIDAR réalisé en 2006, ont révélé une appropriation 
importante des lieux durant le Moyen-Age. 

Cela est notamment dû à une position topographique 
privilégiée ainsi qu’à la localisation du site au niveau 
d’un carrefour de trois axes de circulation majeurs 
(Menez, 2001). En 2008, la fouille du site des sources de 
Saint-Symphorien, à 300 m au sud-ouest de Bressilien, 
a permis la mise au jour des fondations d’une chapelle 
remontant au VIIIe siècle de notre ère. Les sources, qui 
n’ont cessé d’alimenter en eau les populations voisines, 
depuis l’agglomération gauloise de Paule jusqu’aux 
communes actuelles, s’écoulent vers le nord, en passant 
notamment par le site de Bressilien.

Les recherches se sont focalisées sur le lieu-dit Bressilien 
suite à un diagnostic réalisé en 2008 (Menez, Le Gall, 
2008). Au cours de celui-ci, la présence d’un habitat 
du haut Moyen-Age avait été confirmée. La tranchée 
effectuée avait notamment permis de mettre en 
évidence la présence d’un édifice maçonné enserré dans 
un vaste enclos.
Les relevés du cadastre napoléonien étudiés en amont 
avaient en effet révélé la présence d’une double 
enceinte. La première, une grande enceinte d’environ 
250 m de diamètre, couvre une superficie de 5 hectares. 
Cette enceinte en englobe une seconde, ovalaire, de 
6500 m² de surface interne, dont le diamètre présente 
un minimum de 85 m et un maximum de 100 m. Ce 
double-enclos, encore en élévation en 1952 (Fig. 3), fut 
rasé lors du remembrement.

0 140  280 m

sources de
   Saint-Symphorien

  enceinte de
Bressilien

Fig. 3 - Localisation du site de Bressilien sur une vue 
aérienne du site prise à la verticale par l’I.G.N. en 1952.
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Fig. 4 - Localisation des principaux sites fouillés dans le secteur depuis 1988.
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2.2. Résultats du programme d’intervention 2009-2010

Un premier programme d’intervention archéologique 
a donc été engagé en 2009-2010, afin de mieux 
appréhender la nature du site de Bressilien ainsi que 
la période de son occupation. La zone d’étude s’est 
concentrée sur la moitié ouest de l’enceinte interne, 
ainsi que sur le secteur situé directement en contrebas 
de l’enceinte (au nord). La surface décapée représente 
au total près de 8000 m². Les résultats obtenus au cours 
de ces deux années ont clairement justifié ce programme 
d’étude. Ils se sont traduits par la mise au jour, au sein 
de l’enclos, d’un habitat aristocratique occupé depuis le 
VIIe jusqu’au Xe siècle de notre ère ; ainsi qu’un grand 
logis du XIVe siècle installé contre l’enceinte, au nord.

L’enceinte est délimitée par un rempart de terre et de 
bois et par un fossé profond d’environ 2,60 m. En 
2010, l’entrée principale a été découverte au nord-
ouest. Celle-ci présente un système de tour-porche qui 
permettait un contrôle strict des accès (Fig. 5). 

L’intérieur de cette enceinte s’organise clairement en 
deux espaces, séparés par un important fossé taillé en 
« V », large d’environ 1,50 m et profond de 0,80 m :
Le premier espace, l’avant-cour, est dédié à des activités 
artisanales et agricoles. S’y trouvent d’importantes 
constructions de bois, parmi lesquelles des installations 
semi-excavées, ainsi que des structures liées aux 
différents traitements du grain (grillage, moulage et 
stockage). Parmi le rare mobilier découvert dans cet 
espace, nous devons citer une découverte notable, celle 
d’un fragment de verre décoré, datable du VIIIe siècle. 

Une étude complète de cet objet de prestige a été menée 
par Françoise Labaune-Jean, qui a retrouvé plusieurs 
similarités avec certaines productions connues dans le 
nord de l’Europe (Labaune et al. 2012).
Le second espace constitue la cour. Cette zone 
résidentielle possède, durant la dernière phase de 
son occupation, plusieurs grands édifices en pierre. 
Le bâtiment principal présente notamment un plan 
rectangulaire d’environ 17,70 m de long sur 9,90 m 
de large, pour une surface intramuros de 120 m², le 
tout, couvert d’un seul tenant. Ce type de construction 
de pierre est rarement attesté dans l’habitat de cette 
période et caractérise majoritairement des résidences 
aristocratiques. Trois deniers d’argent ont été mis au 
jour dans cet espace : il s’agit de monnaies provenant de 
l’atelier de Melle (Charente). Les analyses élémentaires 
menées par Guillaume Sarah ont prouvé que ces 
dernières furent frappées sous le règne de Charlemagne, 
entre 793 et 812 de notre ère (Le Gall, Menez, 2010).

Les résultats de cette campagne bisannuelle ont mis en 
évidence la qualité des architectures et des objets mis au 
jour sur le site de Bressilien, attestant de la présence en 
ces lieux de personnages puissants. Les quelques indices 
mobiliers découverts sur ce site, ainsi qu’en 2008 sur le 
site de Saint-Symphorien, ont révélé que ces derniers 
possédaient des contacts avec les communautés 
franques, mais également les communautés bretonnes 
insulaires.

Fig. 5 - Evocation de l’enceinte de Bressilien. Dessin réalisé par Christian Jegou dans le cadre de l’exposition «Soyons Fouilles» au 
château de la Roche-Jagu (22) (2011).
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2.3. Programme d’intervention 2011-2012

Un nouveau programme bisannuel a été proposé 
à la Commission Interrégionale de la Recherche 
Archéologique pour 2011-2012, en vue d’obtenir, 
à la fin de cette seconde phase d’opération, un plan 
complet de cette résidence. Le but étant d’appréhender 
l’organisation complète du site et, s’il y a lieu, son 
phasage. 

En 2011, la fouille de l’avant-cour a été terminée, et 
celle des bâtiments de pierre bien engagée (Le Gall 
2011). En 2012, l’emprise a été strictement contrainte 
à l’espace résidentiel du haut Moyen-Age, afin de 
terminer l’étude de cet espace.

La superficie d’étude s’est étendue au final sur près 
de 5000 m² (Fig. 7). L’année précédente, l’espace 
résidentiel avait été consciencieusement bâché puis 
sablé en vue de poursuivre la fouille. L’emprise de 
l’opération (Fig. 6), qui prévoyait un décapage de la 
partie est de l’enceinte (parcelle ZV 11d), a bien été 
respectée. Le programme également, dans les coûts 
prévus initialement. Cependant, ce dernier a été 
notablement ralenti par les nombreuses et fortes pluies 
qui se sont succédées durant l’été, en l’occurrence 18 
jours de pluie sur les 25 jours de l’opération.

3. Méthodologie

Le décapage mécanique a été mené sur une période de 
3 jours ouvrés à l’aide d’une pelle à chenille (entreprise 
Le Bihan, Paule). Un camion-benne a été utilisé pour 
l’évacuation des déblais, stockés au nord du chantier. 
Le décapage a été réalisé par bandes depuis le nord vers 
le sud. Un jour supplémentaire de pelle a été utilisé en 
fin de chantier pour le curage de certains fossés et le 
nettoyage de certaines zones du site.

L’opération de fouille s’est déroulée sur une période 
de 5 semaines, du 25 juin au 27 juillet 2012, à l’aide 
d’une équipe d’une vingtaine de fouilleurs bénévoles. 
Les averses régulières n’ont pas facilité les opérations. 
Celles-ci ont plus d’une fois sapé le travail effectué, 
mais aucunement le moral de l’équipe, dont une partie 
est maintenant habituée à ces contraintes locales.

Cette opération s’est attachée, dans un premier temps, 
à explorer de manière exhaustive l’espace résidentiel 
de l’enceinte par des nettoyages systématiques des 
niveaux décapés. Toutes les structures fossoyées (trous 
de poteaux et fosses) ont été fouillées manuellement. 
Les trous de poteaux ont été fouillés par moitié. 

Les fosses, et notamment les silos à grains, ont été 
fouillées entièrement, du fait de la rareté des objets 
mobiliers habituellement récoltés. Des prélèvements 
systématiques de 20 L ont été effectués dans ces silos, 
en vue d’une étude future des macro-restes végétaux.
Dans un second temps, la fouille des bâtiments 
a été abordée, notamment par de grandes coupes 
longitudinales, en profitant également de la tranchée 
résultant du chemin moderne traversant le site en 
diagonale. La présence d’importantes structures 
excavées, comblées pour l’essentiel de plaques de schistes 
mêlées à un sédiment argileux compacté, ont nécessité 
une main-d’œuvre lourde, heureusement allégée par 
l’utilisation d’engins basculeurs pour l’évacuation des 
déblais.
Par ailleurs, les sections simples de fossés ont été 
sondées mécaniquement. Il ne paraissait notamment 
pas envisageable de sonder les fossés de l’enceinte 
manuellement : cela représente une main-d’œuvre très 
lourde et chronophage pour traiter un fossé remblayé 
aux trois quarts à la fin des années 1950. Ces sondages 
ont cependant été suivis attentivement depuis leur 
niveau supérieur jusqu’au fond des fossés, curés 
manuellement.

L’enregistrement des données, de 4001 à N (4ème 
année) a été réalisé au fur et à mesure de la fouille des 
vestiges, à l’aide de fiches d’enregistrement.
Les faits archéologiques fouillés ont systématiquement 
fait l’objet d’un relevé au 1/20, en plan et coupe pour 
les fosses et trous de poteaux, avant d’être complétés 
par une photographie : de détail pour les principales 
structures, et plus générale pour les ensembles de 
trous de poteaux. Des vues d’ensemble du site ont été 
réalisées en fin de chantier depuis une nacelle.

Fig. 6 - Fouille d’un drain d’évacuation des eaux pluviales, 
au sud de l’enceinte de Bressilien.
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II. Présentation des données archéologiques

L’opération de fouille menée en 2012 sur l’habitat 
aristocratique de Bressilien nous permet d’obtenir un 
plan quasi-complet de son organisation.
Hormis la présence de deux chemins modernes 
qui traversent ce site, les structures présentes dans 
l’enclos sont dans l’ensemble attribuables à la période 
du haut Moyen-Age. Celles-ci ont fortement pâti 
des phénomènes d’érosion naturelle et des labours, 
ce qui a d’ailleurs motivé le lancement d’une fouille 
programmée en 2009. Le terrain sur lequel ce site est 
installé a par ailleurs entraîné de nombreuses difficultés 
de lisibilité : certaines structures creusées dans les 
colluvions sont parfois indistinguables. La zone 
précédemment décapée ayant été laissée ouverte durant 
l’année, les sols ont néanmoins eu le temps de s’oxyder: 
de nouvelles structures, parfaitement invisibles les 
années précédentes, ont ainsi pu être mises au jour. 

1. Les limites d’enclos

L’habitat aristocratique de Bressilien est ceint d’une 
grande enceinte ovalaire, englobant un espace de près 
de 6500 m². Cette enceinte principale est délimitée 
par un fossé (n°1, Fig. 9) au profil en «  V  » bien 
marqué, large d’environ 4 m et d’une profondeur 
atteignant 2,80 m sous les sols actuels. Ce fossé, 
déjà suivi les années précédentes sur toute la partie 
occidentale de l’enceinte, a été mis au jour au sud 

et à l’est (Fig. 8). Le même comblement, partagé en 
deux grandes unités, a été observé : la partie supérieure 
est issue du démantèlement des talus effectué lors du 
remembrement, tandis que la partie inférieure est 
composée de couches issues de la lente érosion des 
talus et des colluvionnements successifs postérieurs à 
l’abandon du site. Aucun mobilier n’a encore une fois 
été mis au jour.

A quelques mètres au nord de l’enceinte interne a été 
mis au jour le tracé d’un second fossé (n°2, Fig. 9), 
également suivi les années précédentes. Parfait jumeau 
du premier fossé, large d’environ 3,50 m et profond 
d’environ 2,20 m sous les sols actuels, son tracé 
correspond au tracé parcellaire est-ouest visible sur le 
cadastre napoléonien. Ce tracé continue jusqu’à celui 
de la grande enceinte (p. 7) qui enserre un espace de 
près de 5 hectares.

Plusieurs vestiges témoignant de la présence d’un 
rempart interne furent mis au jour en 2009 et 2010, 
au nord et à l’ouest de l’avant-cour. Les trous de poteau 
délimitant ce rempart ne sont cependant pas présents 
sur toute la longueur du fossé : cela peut s’expliquer par 
une mise en œuvre différente de l’appareil (structure en 
pierre à la place d’une structure en bois) ou simplement 
un système taluté moins lourd à certains endroits.

Fig. 8 - Emprise des fouilles effectuées en 2012 sur la moitié sud-est de l’enceinte de Bressilien..
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Fig. 9 - Plan général des vestiges mis au jour sur Bressilien, établi à l’issue de l’opération 2012. Mise en évidence des principaux fossés et accès.
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En 2012, l’étude d’une nouvelle ligne de poteaux, 
en partie est de l’enceinte, a permis d’apercevoir une 
disparition progressive des poteaux vers le nord, avec 
des fosses de moins en moins profondes. Cet effacement 
s’explique en l’occurrence par des phénomènes 
d’érosion : cela permet également de comprendre 
pourquoi nous n’avions pas repéré de trous de poteaux 
au nord-est de l’avant-cour.

Enfin, plus au nord encore, un troisième fossé taillé en 
« V » avait été mis au jour en 2011 (n°1, Fig. 9, p. 13). 
Il prend une orientation sud-ouest/nord-est, et suit le 
tracé d’une limite cadastrale. Plus modeste que les deux 
premiers fossés, il mesure 3 mètres de large pour 2,20 m 
de profondeur sous les sols actuels. Le fond de ce fossé 
présente par ailleurs un ressaut de près de 1 m, sur une 
longueur de plus de 5 m. Bien qu’aucune structure de 
support n’ait été repérée de part et d’autre du fossé, ce 
ressaut correspond vraisemblablement à l’emplacement 
d’un passage dressé au moyen d’un pont. La position 
de ce passage se situe dans l’alignement parfait d’un 
petit fossé mis au jour les années précédentes et suivant 
le tracé du second fossé d’enceinte (n°4, Fig. 9, p. 13). 

2. Les accès

L’opération menée en 2010 a permis de mettre en 
évidence, au nord-ouest de l’enceinte, la présence d’un 
premier accès (Fig. 9). Un chemin creux, provenant du 
nord-ouest du site, aboutissait sur une grande tour-
porche qui en protégeait l’entrée. Cet accès débouchait 
alors sur l’avant-cour (partie nord-ouest du site).

Un second accès a été découvert en 2012, en partie haute 
du site, au sud de l’enceinte (Fig. 9). Bien qu’aucune 
interruption de fossé n’a été mise en évidence à cet 
endroit, plusieurs indices permettent d’asseoir cette 
hypothèse.

Le premier indice est la mise au jour d’un système 
de drainage au sud-est de l’enceinte (Fig. 11 et 13). 
Recouvert de dalles de schiste dans la partie la mieux 
conservée du site, il démarre au sud depuis le bord nord 
du fossé. Il  longe ensuite le rempart interne au sud-est 
de l’enceinte avant de disparaître plus au nord. Au vu de 
la position de cette évacuation, il est ainsi vraisemblable 
que le rempart s’interrompe en partie sud.

Un second indice porte sur la découverte, au 
même endroit, de deux importantes fosses de plan 
quadrangulaire aux angles fortement arrondis, situées 
à quelques mètres au nord du fossé. Initialement 
interprétées comme de possibles silos à grain, celles-
ci mesurent près de 1,50 m de long, 1,30 m de large 
et 1,50 m de profondeur. Elles présentent par ailleurs 
des parois verticales et un fond plat. La présence de 
nombreux gros blocs de schiste (Fig. 12) - comblement 
inhabituel dans les autres silos découverts - nous ont 
cependant permis de suggérer qu’il pouvait s’agir 
d’énormes fosses de calage de poteau. Celles-ci, 
similaires aux fosses mises au jour au niveau de l’entrée 
nord-ouest, ont probablement servi à l’installation 
d’une tour-porche. 

Fig. 10 - Vue du fossé est de l’enceinte. Fig. 11 - Système d’évacuation des eaux pluviales repéré en 
partie sud de l’enceinte.
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Même si aucune autre structure présente sur le site 
n’a pu être directement reliée à ces deux fosses, il 
n’est pas impossible que l’essentiel de l’aménagement 
constituant cette tour ait pu être construit sur sablière 
basse : ce type d’aménagement existe et est d’ailleurs 
assez courant à l’âge du Fer. Une construction de pierre 
n’est également pas à écarter.

Un troisième indice porte sur l’étude du fossé. Le 
décapage a en effet permis de mettre en évidence un 
léger resserrement du fossé à cet endroit. Il peut s’agir 
ici d’un phénomène lié à un curage moins important : 
la présence d’un pont permettrait d’expliquer cela. 
En tous les cas, les coupes effectuées n’ont permis de 
repérer aucun recomblement ancien qui aurait pu être 
opéré à ce niveau pour l’installation d’un passage en 
terre. Les comblements sont encore une fois constitués, 
pour une grande majorité, du démembrement récent 
du rempart.

A ces trois indices se rajoute un quatrième : celui de la 
présence, à quelques mètres plus à l’ouest, du chemin 
creux moderne. Ce dernier reprenait déjà, au nord-
ouest du site, une partie du tracé de l’ancien chemin 
creux.

La position de cette porte sud est relativement 
cohérente et permet un accès direct dans la zone 
résidentielle de l’enceinte. Néanmoins, la position de 
cette entrée en position haute est relativement risquée 
pour une mise en défense efficace de l’enceinte : cela 
expliquerait notamment l’utilisation d’un pont et non 
d’une interruption du fossé avec une entrée en terre-
plein.

Fig. 12 - Fosse de calage du poteau est de la porte sud.

Fig. 13 - Porte sud de l’enceinte de Bressilien.
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Fig. 14 - Batterie de silos à grains mise au jour au nord de l’avant-cour.

3. L’avant-cour

L’accès situé au nord-ouest de l’enceinte débouche 
directement sur une avant-cour. Cet espace de 3000 
m², fouillé de 2009 à 2011, présente une forte densité 
de structures. De nombreuses constructions en bois y 
sont installées, ainsi que des fosses de stockage et de 
combustion. 

Cet espace se subdivise en réalité en deux zones 
distinctes, situées de part et d’autre d’un chemin 
permettant d’accéder à la seconde partie de l’enceinte.

Une série de structures légèrement excavées, organisées 
le long d’une partie du rempart, caractérise la 
subdivision ouest. Ces structures correspondent à des 
bâtiments de bois et terre, qui, installés à quelques 
mètres du rempart, présentent de petites cours internes. 
A l’intérieur de ces cours sont aménagées quelques 
structures de stockage de type silos à grains. L’ensemble 
présente une zone dévolue à des habitations, mais 
également à des activités agricoles. Les datations C14 
effectuées témoignent d’une occupation s’étalant entre 
le VIIe et le Xe siècle de notre ère. 

La subdivision située à l’est présente, quant à elle, 
une organisation bien différente. De nombreux petits 
bâtiments semi-excavés, liés à des activités artisanales 
et agricoles, y sont installés. Un nombre important 
de fosses d’ancrage de poteaux, ayant servi d’armature 

à des constructions de bois (bâtiments, appentis ou 
clôtures) se répartissent également sur le site. Bien que 
l’arasement de ce dernier soit assez important, certains 
trous de poteaux se distinguent nettement, et plusieurs 
alignements sont observables. Enfin, cet espace se 
caractérise par la présence d’une batterie d’une douzaine 
de silos à grain (Fig. 14), aux morphologies diverses (la 
profondeur de ces silos varie notamment entre 0,75 et 
1,75 m). 

La fouille des silos a livré la majorité du mobilier 
recueilli sur l’ensemble du site. Parmi ce mobilier 
se trouve un fragment de coupe en verre décoré 
attribuable au VIIIe siècle (Labaune-Jean et al. 2012), 
ou encore un fragment de vitre. L’opération de 2011 
a par ailleurs permis de découvrir un petit lot de 
mobilier céramique, rarement présent sur le site. 
Trois individus ont ainsi été identifiés, parmi lesquels 
un petit pot archéologiquement complet. Celui-ci 
présente un profil en esse trapu et possède un méplat 
au niveau de la lèvre (Fig. 15). Une petite anse, dont 
on ne possède que le départ, démarrait de l’épaulement 
pour rejoindre le haut du vase. Ce dernier, qui par sa 
forme et sa pâte brune micacée rappelle les productions 
de la fin de l’âge du Fer, est associé à une datation 
C14 effectuée dans une couche charbonneuse du silo 
(F 3009). La date calibrée entre 720 et 890 (95% de 
probabilité pour une datation de 1200 +/- 30 BP) 
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suppose une production de cette céramique au VIIIe ou 
au début du IXe siècle de notre ère. Très peu d’individus 
céramiques sont connus pour cette période à l’ouest de 
la péninsule armoricaine, et les formes connues à profil 
en esse dans le pays franc ne coïncident pas de façon 
satisfaisante. Parmi le mobilier découvert se trouve 
également un fragment très érodé de sigillée, décoré à la 
molette et présentant des successions de motifs. Il s’agit 
probablement d’une production du Ve siècle provenant 
des ateliers d’Argonne.

Par ailleurs, une première étude a été lancée en 2012 
sur les restes végétaux conservés au sein des différentes 
structures de combustion et de stockage découvertes 
dans l’avant-cour. Ces travaux ont été menés par 
Charlotte Hallavant et Marie-Pierre Ruas (Laboratoire 
TRACES – UMR 5608) au cours du second semestre 
2012. Les premiers résultats, qui seront présentés lors 
de l’étude finale, nous apportent certaines informations 
relativement intéressantes. 
La première information concerne la présence assez 
majoritaire de l’avoine parmi les céréales cultivées. 
Celle-ci témoigne vraisemblablement d’une activité 
pastorale prégnante, mais également sans doute 
d’habitudes alimentaires humaines fortement marquées 
par cette céréale.
La seconde information porte sur les espèces d’avoine 
cultivées. A l’avoine cultivée classique (A. sativa) est en 
effet mêlée une seconde espèce, l’avoine sableuse (A. 
strigosa). Cette dernière, particulièrement adaptée pour 
des sols pauvres, est essentiellement cultivée, à la même 
époque, dans le nord de l’Europe et notamment en 
Scandinavie. Celle-ci n’est en fait mentionnée que sur 
deux autres sites français, tous les deux en Bretagne : 
le site du Teilleul à Montours (35) et celui du camp de 
Péran à Plédran (22).

La détermination de ces premiers prélèvements ayant 
été effectuée, nous allons à présent pouvoir lancer une 
série de datations C14 sur certaines des graines tamisées. 
Ces datations se feront en priorité selon les besoins 
chronologiques du site, mais également en réflexion 
avec les carpologues selon le type d’information qu’elles 
peuvent souhaiter en tirer.

Pour terminer sur cet espace, nous devons rappeler la 
présence de deux organisations qui se démarquent par 
leur orientation bien distincte (Fig. 16). 
L’une concerne des structures (parmi lesquelles se 
trouvent de nombreux bâtiments excavés) dont 
l’orientation dépend du tracé elliptique de l’enceinte 
ainsi que du fossé de partition principal. L’autre 
concerne des aménagements dont l’orientation est 
matérialisée par des lignes de trous de poteau est/ouest 
et nord/sud.
Ces installations correspondent vraisemblablement 
à deux phases d’aménagement. La question se pose 
cependant de leur ordre d’apparition. Les premiers 
indices de datation nous ont indiqué que les bâtiments 
semi-excavés n’étaient pas forcément les plus tardifs. 
Néanmoins, le foyer central d’un des bâtiments excavés 
longeant l’enceinte, en partie ouest, a été daté du VIIe 
siècle. 

Fig. 15 - Vase découvert dans le silo à grain F 3009.
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Fig. 16 - Plan de la partie est de l’avant-cour établi en 2011.
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C’est pourquoi, en l’absence de liens stratigraphiques 
nets, seuls la multiplication et le ciblage parfait des 
structures utiles à dater par C14 peuvent nous apporter 
des éléments de réponse plus précis. Néanmoins, avant 
de pouvoir effectuer ces datations, deux conditions 
doivent être réunies.
La première est d’avoir une vision globale du site par 
l’obtention d’un plan complet de l’enceinte, ce que 
l’opération de 2012 a en partie permis. La seconde 
consiste à bien comprendre les problématiques 
principales concernant le phasage du site, que nous 
permet de poser le présent rapport.

Nous allons en effet voir maintenant que les résultats 
de la fouille de l’espace résidentiel entraînent des 
problèmes très similaires à ceux rencontrés dans l’avant-
cour. Ces questions vont ainsi nous permettre de mieux 
cibler les datations à effectuer sur les aménagements qui 
semblent bien distincts chronologiquement. Plusieurs 
séries de datations seront ainsi lancées au cours de 
l’année 2013.

4. L’espace résidentiel

Un aménagement palissadé longe le fossé de partition 
interne de l’enceinte, qui délimite nettement l’avant-
cour de la cour. Le passage dans cette dernière se fait 
au niveau d’une interruption du fossé, dans l’axe de 
l’entrée située au nord-ouest.

L’organisation de cet espace se fait en deux grandes 
zones. La première, située en partie sud, se démarque 
par la présence de grands bâtiments maçonnés (Fig. 
17). Ces bâtiments ne constituent que la dernière 
phase d’occupation du site. De nombreuses structures 
fossoyées antérieures à ces installations « en dur » ont 
été mises au jour. 
La seconde zone, au nord, constitue vraisemblablement  
un espace d’activités agricoles directement dépendant 
de la résidence en pierre. Certains aménagements 
pourraient toutefois être également plus anciens.

Fig. 17 - Vue depuis le nord des bâtiments de pierre mis au jour au sud de l’enceinte.
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4.1. La moitié sud : un ensemble monumental de 
bâtiments en pierre

4.1.1 Les premières phases d’occupation

Au sein des installations de pierre, la fouille effectuée 
en 2011 a permis de mettre en évidence la présence 
de nombreux silos à grains. Certains d’entre eux sont 
clairement antérieurs à ces installations, car ils se 
retrouvent directement sous les fondations des murs. 
C’est le cas par exemple de deux silos découverts sous 
le mur sud de la grande salle du bâtiment 1 : bien 
que les fondations aient été renforcées en profondeur, 
on observe que le mur s’est affaissé du fait d’un 
foisonnement des terres encore trop important lors 
de sa fondation (Fig. 18). En revanche, le mur ouest 
du bâtiment 3, également installé au-dessus d’un 
profond silo, n’a pas connu ce problème. Les formes 
et dimensions de ces structures sont comparables à 
celles découvertes dans l’avant-cour de l’enceinte : leur 
profondeur varie entre 1 m et 1,80 m.

Parmi les structures fossoyées découvertes se trouvent 
également de nombreux aménagements correspondant 
à l’installation de bâtiments en bois et en terre.

L’exemple le plus significatif d’une superposition des 
structures de pierre sur l’emplacement d’anciennes 
structures de bois se remarque au niveau du bâtiment 
2. Lors du dégagement du niveau de démolition de ce 
dernier, en 2011, plusieurs trous de poteaux ont été 
mis au jour en partie interne le long des murs ouest 
et est, ainsi qu’en partie externe le long du mur sud 
(Fig. 21 et 22, p. 20). Ces fosses ne correspondent pas 
à des installations d’échafaudages : deux de ces trous 
se retrouvent pour moitié sous l’emplacement du mur. 
L’ensemble de ces aménagements esquisse un tracé 
quadrangulaire correspondant à un grand bâtiment sur 
poteaux de bois (bâtiment 6, Fig. 23, p. 21). L’édifice 
mesure environ 5,50 m de large sur près de 9 m de 
long. A ce tracé est par ailleurs associé une grande fosse 
quadrangulaire (F 3415), apparue lors du dégagement 
des niveaux de démolition du bâtiment de pierre (Fig. 
19). Cette structure, d’environ 6,80 m de long sur 4,30 
m de large, a été fouillée lors de l’intervention 2012. 
La fouille effectuée au sein de cette grande fosse à fond 
plat, profonde d’environ 50 cm, a livré énormément 
de blocs de schiste. Ces blocs sont éventuellement 
reliables à la phase de construction du bâtiment de 
pierre et l’abandon du bâtiment sur poteaux de bois. Le 
foyer central mis au jour au centre du bâtiment 2, tout 
comme l’effondrement de son mur sud, se retrouvent 
sur ces remblais. 

Fig. 18 - Phénomènes d’affaissement des murs installés à 
l’emplacement d’anciens silos à grains.

Fig. 19 -Vue des vestiges apparaissant sous le niveau de 
démolition du bâtiment 2.

Fig. 20 - Nettoyage supérieur de la structure excavée 
découverte au sein du bâtiment 2.
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Un grand foyer a par ailleurs été mis au jour au sein 
des niveaux de comblement de la fosse quadrangulaire, 
directement installée sous une épaisse couche de blocs 
de schiste (Fig. 21, en haut du cliché). Celui-ci n’est pas 
installé sur un vrai niveau de sol mais sur une couche de 
rejets argileuse grossièrement aménagée et présentant 
de nombreux petits fragments de schiste : il est possible 
que son installation soit également liée au chantier de 
construction du bâtiment en pierre. 
La fonction initiale d’une telle fosse quadrangulaire, au 
profil très régulier, peut être celle d’un cellier aménagé 
sous le bâtiment de bois. Il peut également s’agir 
directement du niveau d’occupation du bâtiment : 
le fond de la structure est en effet tapissé d’une fine 
couche de sédiments argileux bruns probablement liée 
à un aménagement de sol.

Le dégagement du chemin moderne qui traverse le site 
a également permis de découvrir, lors de l’opération 
de 2011, une partie d’une grande excavation d’un peu 
plus de 4 m de long et profonde d’environ 1 m (Fig. 
23, en violet). Cette excavation est comblée, en partie 
inférieure, de sédiments argileux jaunes/gris mêlés à 
de nombreuses plaquettes de schiste. Juste au-dessus, 
un sédiment très argileux de couleur jaune scelle ce 
niveau. Cette fosse est clairement antérieure à la grande 
excavation quadrangulaire F. 3415. Elle est également 
antérieure à deux trous de poteaux superposés pouvant 
correspondre à l’angle nord-est du bâtiment 6. 

Plus à l’est, un sondage a été réalisé au sud de la 
grande salle du bâtiment 1. Celui-ci a livré plusieurs 
excavations successives, dont le départ d’une grande 
fosse ovalaire de 1 m de profondeur (Fig. 22, à droite 
du cliché, et Fig. 23, en violet). Il est possible que cette 
fosse soit liée à celle découverte sous le chemin  : en 
effet, son comblement inférieur, très semblable, est 
composé d’un sédiment argileux mêlé à de nombreuses 
petites plaquettes de schiste. Ce comblement est scellé 
sous un même niveau très argileux de couleur jaune. 
Ce niveau jaune correspond ici au comblement d’un 
second creusement, moins profond (Le Gall 2011). 
Ces différentes excavations mises au jour dans ce 
sondage, ainsi que sous le chemin moderne, pourraient 
être antérieures au règne de Charlemagne. En effet, 
le denier d’argent découvert en 2010 a été retrouvé 
dans le comblement supérieur d’un silo qui entame le 
comblement de ces différentes structures excavées.

En dehors de ces différents creusements, d’autres 
excavations importantes ont été fouillées au sein de 
cet espace résidentiel. C’est le cas par exemple de deux 
grandes fosses situées au nord du bâtiment 6, dans son 
alignement (Fig. 23, en orange). 
La première est une grande fosse grossièrement 
quadrangulaire mise au jour au sein du bâtiment 

Fig. 21 - Fouille de la structure excavée F. 3415 mise au jour 
au sein du bâtiment 2.

Fig. 22 - Alignement de grandes excavations antérieures aux 
bâtiments de pierre.
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principal en pierre (bâtiment 1). Cette fosse, longue 
d’environ 6,40 m et large de 4,50 m, pour une 
profondeur de 35 à 40 cm, possède quelques trous 
de poteaux sur ses parois et présente davantage les 
caractéristiques d’un bâtiment semi-excavé classique 
(Fig. 23 et 24).
La seconde est une excavation quadrangulaire qui avait 
été définie, les premières années de la fouille (Le Gall 
2009 et 2010), comme une probable cave attenante à la 
grande salle du bâtiment maçonné. De profondes fosses 
d’ancrage de poteau ont par ailleurs été conservées au 
niveau des parois nord et ouest de ce bâtiment excavé.

La multiplication de grandes et profondes excavations 
à l’intérieur de cet espace permet donc de se poser la 
question de la fonction de ces aménagements. 
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Fig. 23 - Localisation du bâtiment 6 et des grandes excavations mises au jour au sein des bâtiments de pierre.

Fig. 24 - Excavation mise au jour au sein du bâtiment 1.
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Certaines peuvent clairement être différenciées des 
simples fonds de cabane et pourraient être l’équivalent 
de ce qui est très bien connu à la même époque dans 
le monde germanique sous le nom de Grubenhause, 
ou encore en Grande-Bretagne sous le nom de sunken 
buildings : des bâtiments excavés pouvant être destinés, 
entre autres, à l’habitation (Kerr et al., 2010; Collectif, 
1982). L’hypothèse de celliers aménagés sous le 
plancher d’un bâtiment est également possible.
Ce type de grands bâtiments excavés trouve également 
des comparaisons beaucoup plus proches, c’est le cas de 
deux bâtiments mis au jour sur le site de Kergoutois, à 
Carhaix (29), attribués au haut Moyen-Age (Fig. 25). 
Ces structures présentent par ailleurs de grands foyers 
centraux, à l’instar de ce que l’on va retrouver au sein 
des grands bâtiments de pierre de Bressilien.

4.1.2 L’installation d’un bâti de pierre

A ces premières constructions de bois succède en effet 
un important ensemble de bâtiments maçonnés (Fig. 
26). Il ne subsiste le plus souvent de ces constructions 
que des tranchées de récupération. Les fondations de 
pierre encore en place ne sont en général conservées que 
sur une seule assise. Le matériau utilisé se compose par 
ailleurs essentiellement de schiste. Quelques fragments 
de granite retrouvés lors des différentes opérations 
de fouille laissent cependant supposer son utilisation 
pour certains aménagements. L’élément de montant 
découvert en 2008 au niveau de la porte de la chapelle 
de Saint-Symphorien atteste d’ailleurs de l’usage du 
granite dans ce secteur durant le haut Moyen-Age. 

Parmi les vestiges mis au jour, au moins huit pièces 
peuvent être distinguées, parmi cinq bâtiments au total 
(Fig. 28). Nous reprenons ici, pour les bâtiments 1 à 3, 
les descriptions effectuées à la suite de l’opération de 
2011.  Les bâtiments 4 et 5 ont été découverts au cours 
de l’intervention 2012.

La plus grande unité d’habitation, au sein du bâtiment 
1, présente un plan rectangulaire, d’orientation est/

ouest, de 17,70 m de long sur 9,90 m de large, pour 
une surface habitable de 120 m². Les parements 
conservés présentent une largeur moyenne de 1 m. 
Cette grande salle supportait probablement un étage. 
Au vu de l’absence de tuiles parmi les éléments de 
démolition, il faut supposer la présence d’une toiture 
végétale. Un petit mur parallèle vient longer cette 
salle au sud, délimitant un couloir de 2 m de large  : 
l’étendue et la fonction de ce couloir restent pour le 
moment inconnues. Cependant, au vu de la position 
du bâtiment ainsi que celle de l’entrée sud, il ne 
serait pas impossible d’y voir l’installation d’un grand 
portique.
A l’ouest de cette grande salle vient se raccrocher une 
unité enserrant un espace très réduit d’environ 4 m 
de long sur 1,5 m de large. Il peut s’agir d’un couloir 
permettant d’accéder depuis la grande salle à une petite 
pièce installée dans son prolongement.
Cette petite salle présente un plan rectangulaire 
d’orientation nord/sud, d’environ 7,60 m de long sur 
4,90 m de large, enserrant un espace d’environ 15,50 
m². Les parements conservés présentent une largeur 
plus modeste, d’environ 0,70 m. La fonction de cette 
pièce reste indéterminée  : il pourrait s’agir d’une 
annexe de type cellier. 
L’ensemble de ces trois pièces suit au final une 
orientation strictement est-ouest qui ne prend 
aucunement compte du tracé de l’enceinte circulaire. 

Fig. 25 - Bâtiment excavé mis au jour sur le site de Kergorvo 
à Carhaix (29) (Le Boulanger 2011).

Fig. 26 - Vue générale des vestiges mis au jour au sud de 
l’espace résidentiel.

Fig. 27 - Vue du bâtiment 4. On distingue le foyer central de 
la pièce nord.
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La fouille de 2012 a par ailleurs révélé, à environ 5,50 
m à l’est du bâtiment 1, la présence d’un second édifice 
(bâtiment 4, Fig. 27) installé dans la directe continuité 
de la grande salle principale. Seuls de rares lambeaux de 
maçonnerie permettent de restituer son tracé. De plan 
presque carré, ce bâtiment est large de 9,20 m sur 10 m 
de long. Il est divisé en deux pièces, l’une de 34 m², et 
l’autre de 19 m².
La plus grande de ces pièces présente un foyer central. 
Des lambeaux de niveau de sol, composés d’un sable 
granitique bien induré, ont été mis au jour à certains 
endroits. Bien que la majeure partie du bâtiment 
a pu être dégagée, la fouille de ce bâtiment n’a pu 
être terminée en raison des mauvaises conditions 
météorologiques.

Dans tous les cas, ce bâtiment est très probablement 
contemporain du bâtiment 1, et forme avec ce dernier 
un véritable ensemble cohérent. Il ne serait pas 
impossible d’imaginer ici la présence d’un complexe 
composé, à l’ouest, d’une grande salle de type aula, et, 
à l’est, d’un bâtiment réservé à l’habitation.

La découverte d’une entrée située au sud permet 
enfin de comprendre la position particulière de ces 
constructions au sein de l’enceinte de Bressilien. Les 
bâtiments font en effet directement face à la porte sud 
(Fig. 28). 
La position de cet accès montre par ailleurs que le lien 
avec la chapelle de Saint-Symphorien, située plus au 
sud, est désormais évident. 

Fig. 28 - Localisation des principaux bâtiments de pierre de l’habitat.
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Trois autres unités indépendantes, installées de part et 
d’autre du complexe résidentiel, prennent davantage en 
compte le tracé de l’enceinte.

Les deux édifices situés en partie ouest sont très 
probablement liés à des habitations.
Le plus grand de ces bâtiments (bâtiment 2, Fig. 29) 
mesure environ 11 m de long sur 8,60 m de large, pour 
une surface intramuros d’environ 58,50 m².
Le mur connaît un épaississement notable (jusqu’à 
1,20 m de large) au niveau de l’angle nord-ouest. Cet 
épaississement est très certainement lié à la présence 
du talus d’enceinte à cet endroit : il faut imaginer un 
bâtiment inséré dans l’appareillage du rempart. Une 
coupe longitudinale a été effectuée au travers du niveau 
de démolition de ce bâtiment. Celle-ci montre bien, 
lors de l’abandon du site, le versement du mur sud 
vers l’intérieur du bâtiment, en raison des poussées 
effectuées par le talus. Par ailleurs, un grand foyer 
quadrangulaire d’environ 1,20 m de côté  est installé 
au centre de ce bâtiment. De grandes plaques de 
schistes sont aménagées de chant autour d’une sole. Les 
fumées de ce foyer pouvaient s’échapper à travers une 
couverture de chaume.
Le second bâtiment (bâtiment 3, Fig. 29), situé le 
plus à l’ouest, est plus petit mais proportionnellement 
identique au premier. Celui-ci mesure environ 8,40 m 
de long sur 6 m de large, pour une surface intramuros 
supposée – d’après les fossés de récupération repérés 
– d’un peu plus de 32 m². La largeur des parements 
conservés est d’environ 0,75 m. De la même façon, cet 
édifice était très probablement intégré au rempart. Un 
foyer central quadrangulaire, d’environ 1 m de côté, est 
également installé au cœur de cette habitation.

L’édifice localisé à l’est de l’enceinte (bâtiment 5, Fig. 
30) se démarque cependant des autres par les vestiges 
qui y ont été découverts.
Les dimensions de ce bâtiment, d’après les maçonneries 
conservées en partie est et ouest, sont d’environ 6,20 
m de large pour une longueur supposée de 8,50 m. 
Ces dimensions se rapprochent fortement de celles du 
bâtiment 3. Cependant, cet édifice présente quelques 
particularités.
Piégés sous les niveaux de démolition, plusieurs petites 
fosses et foyers ont en effet été découverts au sein de cet 
édifice (Fig. 31). Une grande fosse centrale, profonde 
d’une vingtaine de centimètres, a également été mise au 
jour. Toutes ces structures ont livré plusieurs fragments 
de scories et des morceaux de fer fortement corrodés, 
attestant de la présence d’activités métallurgiques.
Cette découverte a motivé une fouille fine du bâtiment, 
par des prélèvements systématiques et un carroyage de 
la zone. Bien que peu de tests de battitures se soient 
révélés positifs au cours de la fouille, le tamisage 
des terres prélevées permettra peut-être de localiser 

Fig. 29 - Vue des bâtiments 2 (arrière-plan) et 3 (premier 
plan).

Fig. 30 - Vue du bâtiment 5 installé le long du rempart sud-
est.
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plus précisément la position de l’enclume et préciser 
l’organisation de l’atelier. Le tri et l’étude des scories 
ainsi que la radiographie des fragments de fer récoltés 
permettront peut-être également de préciser le type 
d’activité exercé (épuration, élaboration, finition...). 
Nous devons enfin observer que le drain d’évacuation 
des eaux pluviales provenant de la porte sud s’arrête au 
niveau de ce bâtiment (Fig. 28 et 30). Bien qu’aucun 
système de citerne n’ait été découvert au bout de cette 
canalisation, il n’est pas impossible d’imaginer une 
récupération de ces eaux à des fins métallurgiques. 
Il peut s’agir toutefois d’une simple coïncidence : au 
vu du mauvais état de conservation des structures 
situées plus au nord, le drain pouvait parfaitement se 
poursuivre au-delà du bâtiment.

Pour finir, une grande partie des parements mis au 
jour dans ce secteur résidentiel peuvent être calés 
stratigraphiquement au niveau de la dernière phase 
d’occupation du site. Les fosses de récupération de 
ces bâtiments, qui achèvent l’occupation du site, sont 
attribuables, par la céramique découverte, au Xe ou au 
début du XIe siècle.
L’ensemble architectural qui se dégage de ces bâtiments 
respecte par ailleurs une grande cohérence. Il est au 
final envisageable d’imaginer la présence d’un grand 
complexe résidentiel seigneurial, de part et d’autre 
duquel viennent s’installer des dépendances : des 
bâtiments d’habitation (ou liés à des activités spécifiques 
? cuisines ?) situés à l’ouest et un bâtiment lié au travail 
du fer situé à l’est.

Fig. 31 - Vue du bâtiment 5, dédié à des activités métallurgiques, après enlèvement des couches de démolition.

Fig. 32 - Mise au jour du bâtiment 5 en début de fouille.

Fig. 33 - Niveau de démolition recouvrant le bâtiment 5.
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Les quelques éléments de datation C14 ne nous 
permettent pas pour le moment de caler de manière 
certaine la fondation de ces bâtiments. Le premier 
traitement des prélèvements issus de certains silos à grain 
antérieurs aux bâtiments de pierre étant maintenant 
terminé, certaines graines carbonisées récupérées vont 
pouvoir être datées par AMS. Ces datations seront 
lancées en 2013 et permettront un meilleur calage 
chronologique de ces différentes installations. 
Pour rappel, les charbons issus de la démolition de la 
grande salle ont apporté un intervalle chronologique 
qui pourrait correspondre à la période d’abattage du 
bois pour la construction de ce bâtiment  : la date 
calibrée obtenue est à situer entre 710 et 890 pour une 
probabilité de 95% (1210 +/- 30 BP), et entre 770 et 
880 pour une probabilité de 68%.

La découverte d’une céramique dans le comblement 
d’une grande fosse liée au démantèlement des murs du 
bâtiment 1, permet d’attribuer la fin de l’occupation à 
la fin du Xe ou au début du XIe siècle (Le Gall 2011).

4.1.3 Les aménagements extérieurs liés aux habitations.

Toujours dans la même partie sud du secteur résidentiel, 
de nombreuses structures fossoyées ont été mises au 
jour, en plus des nombreux silos découverts.

Parmi celles-ci, deux citernes destinées à la récupération 
des eaux pluviales avaient été mises au jour en 2010 
et 2011. La première, située au nord du bâtiment 3, 
atteint près de 1,80 m de profondeur et présente un 
profil en entonnoir (Fig. 34). La seconde se trouve entre 
les bâtiments 2 et 3, en bordure de l’emplacement du 
rempart. Celle-ci présente un plan circulaire et un profil 
aux bords verticaux et à fond plat, pour une profondeur 
de près de 2 m. Les vestiges d’un aménagement 
maçonné ont été mis au jour en partie supérieure de 
ce puisard.

Un autre aménagement concerne une grande fosse 
ovalaire, découverte entre les bâtiments 2 et 3. Cette 
excavation, identifiée en 2011 comme un possible 
bâtiment excavé, mesure un peu plus de 5 m de long sur 
3,75 m de large (Fig. 35). Elle présente une profondeur 
de 1,20 m. Une fine couche d’un sédiment argileux 
brun/gris tapisse le fond plat de cette structure. Un 
niveau d’argile rubéfiée mêlé à de nombreuses plaques 
de schistes vient recouvrir cette couche sur une bonne 
moitié nord de la structure. Ce niveau rubéfié assez 
hétérogène, remonte sur les parois de cette excavation 
jusqu’en partie haute. Une structure excavée beaucoup 
moins profonde (fond de cabane ?) avait également été 
identifiée au nord de cette fosse ovalaire : bien que la 
relation stratigraphique soit assez floue, il semble que 
ce fond de cabane recoupe la grande fosse. La fouille 
menée en 2012 a toutefois permis de récupérer des 
informations complémentaires très utiles quant à 
l’interprétation de cette fosse au profil très particulier. 
En effet, les deux trous de poteaux identifiés de 
part et d’autre de cette structure, dans les parois de 
l’excavation, présentent en partie supérieure les vestiges 
de deux drains. L’un de ces drains démarre depuis 
la façade nord-ouest des bâtiments successifs 6 et 2 
et se déverse dans la grande fosse ovalaire (Fig. 36). 
L’autre démarre depuis l’intérieur du bâtiment 3 et se 
déverse également dans cette grande fosse. Il est donc 
vraisemblable d’imaginer une installation spécifique 
liée à la collecte des eaux pluviales issues des toitures 
des bâtiments successifs, de bois comme de pierre.

Au vu des relations stratigraphiques identifiées avec le 
petit fond de cabane qui la coupe au nord, cette fosse 
de récupération semble comblée avant l’installation 
d’un grand four, aménagé entre les bâtiments de pierre 
1 et 2, au sud du petit couloir du bâtiment 1. 

Fig. 34 - Puisard mis au jour au nord du bâtiment 3.

Fig. 35 - Fosse de récupération des eaux pluviales mise au 
jour entre les bâtiments 2 et 3.
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Ce four, piégé sous un épais niveau de démolition, se 
présente comme une grande fosse circulaire d’environ 
1,20 m de diamètre (Fig. 37). Il présente un profil 
en cuvette, profond de 35 à 40 cm et est comblé 
d’une succession de couches charbonneuses et de 
sédiments argileux très bruns. De très rares traces de 
rubéfaction ont été conservées en partie inférieure de 
la fosse. Cependant, la partie supérieure présente une 
couche argileuse rubéfiée, très indurée sur quelques 
centimètres. Cette sole, ayant conservé un dessin 
quadrillé tracé avant la cuisson de l’argile, témoigne 
probablement du dernier niveau d’utilisation du four. 
Les charbons récupérés sous cette sole ont par ailleurs 
été datés par AMS : la date calibrée obtenue est à 
situer entre 780 et 970 pour une probabilité de 95% 
(1210 +/- 30 BP), et entre 880 et 940 pour une 
probabilité de 68%. Cette datation assez tardive laisse 
donc supposer d’un aménagement présent durant la 
dernière phase de l’occupation du site, contemporain 
des constructions de pierre. La taille et la morphologie 
de ce four nous permettent de suggérer la présence 
autrefois d’une voûte hémisphérique en terre ou en 
pierre. L’emplacement de cette structure foyère, en 
arrière de la grande salle du bâtiment 1 et entre les 
deux bâtiments d’habitation 2 et 3, permet de poser 
l’hypothèse d’un four culinaire.Fig. 36 - Drain partant des bâtiments 2 et 6 et se déversant 

dans la grande fosse de récupération ovalaire. 

Fig. 37 - Grand four culinaire des IXe-Xe siècles mis au jour à l’extérieur des bâtiments 1, 2 et 3.
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4.2 La moitié nord de l’espace résidentiel : dépendances 
agricoles ou habitations ?

Les premiers vestiges mis au jour, au cours des années 
précédentes, dans la partie nord de l’espace résidentiel, ont 
permis de supposer la présence d’installations agricoles 
directement dépendantes de la résidence en pierre. 
Cependant, la diversité des aménagements découverts 
dans cette zone en 2012, ainsi que la longue durée 
supposée de l’occupation de l’enceinte (du VIIe au Xe 
siècle), ne permettent pas une approche trop catégorique 
quant à la fonction des différentes installations. Ces 
dernières ne sont en effet pas forcément contemporaines. 

Fig. 38 - Matérialisation des bâtiments 7 et 8 installés le long 
du rempart oriental de l’enceinte.

Fig. 39 - Localisation des bâtiments 7 et 8 installés le long du 
rempart oriental de l’enceinte.

4.2.1 Deux grands bâtiments sur poteaux plantés

Dans la continuité du drain d’évacuation des eaux 
pluviales démarrant au niveau de la porte sud et longeant 
le talus interne de l’enceinte, nous retrouvons, sur près 
de 35 m de long, une ligne de poteaux correspondant à 
l’installation du rempart (Fig. 39).
Deux ensembles de trous de poteaux, situés à quelques 
mètres à l’ouest, longent ce rempart. Ces ensembles 
délimitent clairement les plans de deux bâtiments 
construits sur poteaux plantés, orientés nord/sud (Fig. 
37 et 38).

Une vingtaine de fosses de calage délimitent la première 
construction située la plus au nord (bâtiment 7, Fig. 
40). Les fosses sont globalement allongées, parfois très 
similaires aux trous de poteaux composant le rempart : 
ces derniers devaient accueillir des bastaings de section 
rectangulaire. Les trous de poteaux sont de dimensions 
très variables et présentent une profondeur variant 
entre 10 cm et 35 cm. Le tout délimite un bâtiment de 
près de 9 m de long sur 5,4 m de large. Aucun support 
interne n’a par ailleurs été repéré au sein de cet édifice.

Plus au sud, les limites d’un second bâtiment ont 
été repérées, également délimitées par une vingtaine 
de trous de poteaux (bâtiment 8, Fig. 41, p. 30). La 
profondeur de ces derniers varie entre 16 et 67 cm. 
L’édifice de bois présente une largeur similaire à celle 
du bâtiment 7, d’environ 5,4 m, pour une longueur 
plus importante de 12,4 m. Enfin, les vestiges d’un 
support central, probablement porteur de faîtière, ont 
été mis au jour au sein de ce bâtiment.
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Fig. 40 - Plan et profils des poteaux du bâtiment 7.
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Fig. 41 - Plan et profils des poteaux du bâtiment 8.
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Aucun fragment de mobilier datant n’a été découvert 
au sein de ces bâtiments. Un seul et maigre indice 
de chronologie concerne le poteau d’angle nord-
ouest du bâtiment 7, qui semble être coupé par le 
bâtiment excavé qui se développe plus au nord. Un 
autre indice porte sur les dimensions et l’architecture 
de ces bâtiments, et particulièrement sur le bâtiment 
7 : ce dernier présente en effet exactement les mêmes 
dimensions que le bâtiment 6, lui-même antérieur 
au bâtiment 2 construit en pierre. Il n’est donc pas 
impossible que ces édifices en bois participent d’une 
même phase de construction, antérieure à celle des 
bâtiments en pierre. La fonction de ces bâtiments est 
par ailleurs difficile à déterminer: il peut autant s’agir 
de bâtiments d’habitation que d’édifices à vocation 
purement agricole.

Nous devons par ailleurs citer la découverte, au 
sud du bâtiment 8, d’une fosse ayant livré un petit 
pot quasiment complet (Fig. 42 et 43). Celui-ci ne 
mesure pas plus de 12,5 cm de haut, et présente un 
profil en esse assez élancé. Selon Françoise Labaune-
Jean, céramologue à l’INRAP, sa forme rappelle 
certaines productions mérovingiennes du VIe siècle. 
Rien n’indique cependant un quelconque lien avec les 
aménagements présents près de cette fosse.

Fig. 42 - Petit vase d’époque mérovingienne mis au jour au 
sud du bâtiment 8. 

Fig. 43 - Découverte du vase d’époque mérovingienne au sud du bâtiment 8. 
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4.2.2 Trois bâtiments semi-excavés 

La partie nord de cet espace résidentiel voit également 
l’installation d’au moins trois bâtiments semi-excavés, 
présentant une orientation similaire. Ces installations 
sont orientées en prenant en compte le tracé elliptique de 
l’enceinte ainsi que le fossé de partition principal : elles 
rappellent en cela les structures excavées mises au jour dans 
l’avant-cour.
La première construction (bâtiment 9, Fig. 44 à 46) est 
installée le long du rempart est. Elle mesure près de 5,80 
m de long sur 3,20 m de large, pour une profondeur 
moyenne de 25 cm. Ce bâtiment présente deux trous de 
poteaux porteurs de faîtière dans son axe médian. Aucune 
autre fosse présente autour de cette excavation ne semble 
pouvoir lui être associée. Il s’agit vraisemblablement ici 
d’une installation possédant une toiture en double pan 
reposant directement au sol.
Deux autres installations assez similaires ont été mises au 
jour à quelques mètres à l’ouest du bâtiment 9 (bâtiment 
10 et 11, Fig. 47 et 48). Celles-ci sont juxtaposées et 
mesurent respectivement 4,70 m de long sur 3 m de large 
et 5,10 m de long sur 3,50 m large.
Un foyer quadrangulaire a été mis au jour en rebord nord 
du bâtiment 10. La sole est aménagée de grandes plaques de 
schiste, et des fragment de meules, en tous points similaires 
à la grande meule découverte dans un silo en 2010, sont 
installés autour de cette sole. Enfin, l’emplacement des 
poteaux mis au jour dans l’axe médian de ces bâtiments, 
tout comme celui du foyer en position quasi centrale, 
permettent de se demander si ces deux structures excavées 
ne pouvaient pas être couvertes d’un seul tenant.
La fonction de ces édifices est une nouvelle fois mal 
établie, par manque de mobilier. Il est toutefois possible, 
par analogie avec les fonds de cabanes classiques du haut 
Moyen-Age, d’y voir des installations à vocation artisanale 
ou agricole.

Fig. 44 - Nettoyage de surface du bâtiment 9.

Fig. 45 - Plan et coupe du bâtiment 9.

Fig. 46 - Sondages effectués au sein du bâtiment 9.
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Fig. 47 - Plan et coupes des bâtiments 10 et 11.

Fig. 48 - Vue depuis le nord-ouest des bâtiments 10 et 11. Une petite structure de combustion (séchage) est présente dans son 
alignement (en bas à gauche du cliché).

Bâtiment 10 Bâtiment 11
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Fig. 49 - Sondages effectués au sein des bâtiments 10 et 11.
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4.2.3 Traitement des céréales

Ce secteur voit également encore une fois 
l’aménagement de nombreuses structures liées au 
traitement des céréales.

Deux structures probablement destinées au grillage 
et/ou au séchage du grain ont ainsi été mises au 
jour en 2011 et 2012. 

Une première structure de combustion, se 
présentant comme une fosse oblongue d’environ 
90 cm avait ainsi été mise au jour à l’est du passage 
reliant l’avant-cour à l’espace résidentiel (Le 
Gall 2011). Cette tranchée ne possédait aucun 
aménagement de pierre mais présentait des traces 
de rubéfaction sur les parois inférieures. 

En 2012, une seconde fosse, longue de 2,50 m et 
profonde de 80 cm, a été mise au jour au nord 
du bâtiment 9 , Fig. 50 et 51). Celle-ci a révélé 
un parement de dalles de schiste encore en place 
seulement en partie nord : les blocs composant 
la partie sud avaient versé au fond de la fosse. Le 
fond, rubéfié, était recouvert d’une fine couche de 
charbons.

présence de nbreux blocs 
de schiste versés

couche de charbons

rubéfaction

0 1 2 m

1/50

Fig. 50 - Plan et coupe d’une structure de grillage mise au jour en 
2012, au nord du bâtiment 9.

Fig. 51 - Vue de la structure de grillage mise au jour au nord du bâtiment 9.
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Ces deux aménagements sont ainsi comparables à une 
troisième structure découverte en 2010 au nord de 
l’avant-cour, qui présentait un parement de dalles de 
schiste parfaitement conservé (Fig. 53). La couche de 
charbons correspondant à sa dernière utilisation nous 
avait fourni une datation entre 780 et 890 (68% de 
probabilité pour une datation de 1180 +/- 30 BP), au 
plus tard en 940 (95% de probabilité).

Tout comme pour le four découvert dans l’avant-cour, 
les braises de la dernière structure découverte ont 
pu être préparées dans un four attenant. Ces braises 
pouvaient ainsi être directement versées à l’intérieur 
du four (Fig. 54) : la structure de pierre composant la 
chambre de chauffe pouvait alors dégager une chaleur 
idéale pour le grillage ou le séchage du grain entreposé 
au-dessus de la structure.

Un petit four de taille beaucoup plus modeste, aménagé 
de blocs de schiste placés de chant, a également été mis 
au jour au nord des bâtiments excavés 10 et 11 (Fig. 
48, p. 33).

Il ne nous semble pas inutile de rappeler que ces types 
d’aménagements sont assez caractéristiques des sites 
altomédiévaux fouillés dans la région : de telles fosses 
parementées ou aménagées de pierres de chant ont déjà 
été découvertes sur les sites de Kergoutois à Carhaix 
(29) (Le Boulanger 2011) et du Yaudet en Ploulec’h 
(22) (Cunliffe, Galliou 2007).
A ces structures de combustion se rajoutent par 
ailleurs, une nouvelle fois, plusieurs silos à grains, pour 
la plupart installés le long du rempart de l’enceinte. 

Fig. 52 - Vue de la structure de grillage mise au jour au nord 
du bâtiment 9, en cours de fouille.

Fig. 53 - Structure de grillage mise au jour dans l’avant-cour 
en 2010.

Fig. 54 - Mise en évidence du four installé près de la structure de grillage..
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Ces silos sont ici majoritairement de plan rectangulaire, 
mais présentent des dimensions très variées (Fig. 55). 
Leur profondeur varie notamment entre 0,70 m et 
2 m : ces variations peuvent dépendre des besoins 
directs de conservation, selon l’importance de la récolte 
; il n’est pas impossible que certaines structures soient 
également réservées au semis. 

Le comblement observé est essentiellement composé 
de sédiments argileux, parfois très meubles et aérés, 
ainsi que de couches de rejets de charbons et graines 
carbonisées. Comme pour les autres silos mis au 
jour dans le reste de l’enceinte, des prélèvements 
systématiques ont été réalisés, en particulier au niveau 
des couches charbonneuses et des sédiments situés au 
fond et près des parois, zones où les grains fossilisés ou 
carbonisés ont le plus de chance d’être conservés. 

Certains de ces silos sont par ailleurs probablement 
réutilisés. Il est en effet vraisemblable de penser que les 
parois schisteuses devaient être tapissées d’une couche 
d’argile avant l’utilisation du silo, afin d’assurer une 
certaine étanchéité. Cette couche d’argile pouvait 
sans doute être facilement détruite puis refaite, 
afin, notamment, de pouvoir réutiliser la structure 
de stockage. D’autres silos reprennent également 
simplement des excavations plus anciennes déjà 
recomblées (Fig. 56).

Fig. 55 - Silo quadrangulaire mis au jour à l’est du bâtiment 
5, installé le long du rempart.

Fig. 56 - Double-silo quadrangulaire mis au jour entre les bâtiments 7 et 8.
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Fig. 57 - Vue depuis le nord des vestiges mis au jour à l’est de l’enceinte de Bressilien.
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III - Etat de la réflexion et 
programmation de l’opération 2013

La fouille de l’espace résidentiel de l’enceinte de 
Bressilien, sur lequel portait exclusivement l’opération 
de 2012, a permis de mettre en évidence une organisation 
assez complexe. Deux grandes phases d’aménagement 
semblent au final se distinguer, malgré un sérieux 
manque de relations stratigraphiques : la première 
phase voit l’aménagement de grands bâtiments de bois 
ainsi que de profondes structures excavées, tandis que 
la seconde se distingue par l’installation de bâtiments 
en pierre en partie sud, probablement au cours du IXe 
siècle. 

Par ailleurs, tout comme pour l’espace de l’avant-
cour, deux organisations semblent se distinguer par 
leurs orientations bien distinctes. L’une concerne des 
structures dont l’orientation dépend du tracé elliptique 
de l’enceinte ainsi que du fossé de partition principal, 
et l’autre dont l’orientation est matérialisée par des 
axes est/ouest et nord/sud (la présence logique de 
telles orientations sur la façade orientale de l’enceinte 
- au niveau des bâtiments 7 et 8 - permet toutefois de 
tempérer ces observations).  Néanmoins, ces différences 
ne permettent pas d’établir un phasage : elles se 
remarquent d’ailleurs simplement sur les bâtiments de 
pierre. Au vu de la faiblesse des informations apportées 
par le mobilier archéologique, seule la multiplication 
des datations C14, ciblant au moins un élément 
appartenant à chacun des bâtiments identifiés, nous 
permettra réellement de trancher.

Il est en revanche beaucoup plus clair qu’aucune 
installation n’a été découverte à l’emplacement du 
rempart interne de l’enceinte. Au vu du plan complet 
de cette enceinte, deux scénarios sont donc possibles 
en ce qui concerne la première occupation du site, 
qui remonterait au moins au VIIe siècle. La première 
hypothèse serait que les limites de cette occupation 
soient au départ très restreintes. La seconde verrait 
l’existence précoce des limites d’un enclos tel que nous 
le connaissons : pour rappel, un des petits bâtiments 
excavés mis au jour le long de la limite occidentale 
de l’enceinte a été daté du VIIe siècle (Le Gall 2011). 
Cette dernière hypothèse n’implique cependant pas 
l’existence immédiate d’un rempart ni de fossés de 
grandes dimensions. La mise en défense du site a en 
effet très bien pu se faire dans un second ou troisième 
temps.

En résumé, les quatre années de fouille menées sur 
l’enceinte de Bressilien ont permis de mettre en lumière 
un habitat, qui, par la qualité des aménagements, 

nous apporte des informations capitales sur l’état 
de l’occupation altomédiévale dans la péninsule 
armoricaine. L’occupation de ce grand domaine 
aristocratique, très probablement breton, est à 
présent attestée entre le VIIe et la fin du Xe siècle de 
notre ère. Dans l’espace résidentiel, des bâtiments de 
pierre similaires à certaines résidences carolingiennes 
succèdent à des premiers bâtiments de bois et de terre. 
Comme nous l’avions évoqué les années précédentes, 
il est envisageable que la construction de ces édifices 
soit le fait d’une acculturation des élites présentes sur ce 
site, aux modes de vie et d’organisation franques.

Certaines découvertes font également écho à d’autres 
sites étudiés dans la région. D’autres petites fermes 
encloses des VIIe-IXe siècles, ont été mises au jour 
- comme celle de Kergoutois à Carhaix (29), ou de 
Quehellen à Paule (29) - dont l’organisation et la forme 
des installations rappellent des habitats fouillés de 
l’autre côté de la Manche. De grands bâtiments excavés 
présentant des foyers centraux, ou encore des tranchées 
aménagées destinées au séchage du grain, sont des 
particularités que l’on retrouve sur plusieurs de ces 
habitats. Nous pouvons également citer le site de Vilérit 
à Ploërdut (56), étudié par Benjamin Leroy, au statut 
probablement très proche de celui de Bressilien. Ce 
dernier présente la particularité d’avoir des bâtiments 
de pierre dotés de foyers centraux très similaires à ceux 
que l’on retrouve dans l’espace résidentiel de Bressilien.

Les relations prégnantes qu’entretiennent les 
communautés bretonnes et celles de Grande-Bretagne 
et d’Europe du Nord ne font par ailleurs plus aucun 
doute. Les indices permettant de l’attester portent sur 
l’organisation générale des habitats, mais aussi sur le 
mobilier découvert. Cela se traduit par la quasi-absence 
de céramiques dans une majorité de sites bretons, par de 
rares productions céramiques découvertes à Plouedern 
(29) et similaires aux poteries saxonnes, mais aussi 
par la découverte d’une coupe en verre probablement 
d’origine scandinave à Bressilien, ou encore par le 
mobilier liturgique irlandais découvert sur le site de 
Saint-Symphorien. A ces indices viennent maintenant 
s’ajouter la découverte d’avoine sableuse, caractéristique 
des céréales cultivées en Europe du Nord, au sein des 
installations agricoles de Bressilien.
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Fig. 58 - Emprise d’étude proposée sur l’enceinte en 2013, et localisation d’un possible diagnostic dans la partie sud de la seconde enceinte 
pour l’hiver 2013-2014.
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L’opération 2011-2012 avait pour objectif de mener 
à terme l’étude de l’enceinte interne de Bressilien. Les 
intempéries de l’année 2012 ont cependant beaucoup 
freiné nos investigations et ne nous ont pas permis 
de terminer cette étude. Cette opération nous aura 
cependant permis d’avoir un aperçu quasi-exhaustif du 
plan de cet habitat aristocratique, et nous permet de 
lancer à présent la post-fouille complète du site.

Nous envisageons donc de lancer une dernière opération 
en 2013, avec pour première priorité de terminer la 
fouille du bâtiment 4. Plusieurs grandes excavations 
ont par ailleurs été repérées dans ce même secteur 
et devront également être traitées au cours de cette 
intervention (Fig. 58). Nous engagerons également 
quelques opérations de démontage des bâtiments de 
pierre afin d’étudier leurs fondations et ne pas perdre 
d’informations concernant la possible présence d’autres 
structures plus anciennes.
Dans le même temps, une petite équipe s’attachera à 
traiter le maximum de données enregistrées au cours des 
dernières opérations, afin de faciliter l’étude finale du 
site. Les prélèvements effectués seront également traités, 
afin d’obtenir un bon échantillonage de charbons à 
envoyer en datation. Ces datations concerneront donc, 
entre autres : le calage chronologique du fossé d’enclos 
principal, du fossé de partition interne, de chaque 
bâtiment clairement identifié au sein des deux espaces, 
du tracé du rempart (échantillonage par secteurs), ainsi 
que certaines structures liées au traitement des céréales. 

Un dernier objectif serait également, probablement 
au cours de l’hiver et sous condition d’accord de 
l’exploitant, de lancer un petit diagnostic dans la 
seconde enceinte de Bressilien. Le but de ces sondages 
ne sera pas, s’il s’avère que cet espace soit effectivement 
occupé, de lancer une fouille par la suite : mes charges 
de travail actuelles à l’INRAP ne me le permettront 
pas et je souhaite en priorité pouvoir mener à terme 
l’étude et l’analyse complète des données enregistrées 
sur l’enceinte principale. Cependant, la question de la 
présence ou non d’une occupation groupée installée 
autour de ce petit centre domanial sera déterminante 
quant au statut de ce site. Les questions qui ressortiront 
de l’étude ne seront en effet pas les mêmes s’il s’agit 
d’une simple «villa» fortifiée ou d’un habitat groupé. 
Cette question sera également importante afin de 
réintégrer les résultats de l’étude de l’enceinte dans 
une approche historique globale, mais aussi plus locale 
dans l’approche du territoire : se pose notamment le 
problème du statut de la chapelle de Saint-Symphorien, 
ou encore de l’habitat des XIe-XIVe siècles de Kersaint-
Eloy.
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